Montréal, le 4 avril 2008
Par courrier électronique 
	Me Paule Hamelin

Gowling Lafeur Henderson s.r.l.

1, Place Ville-Marie
37e étage

Montréal (Québec)  H3B 3P4
	Me Pierre Legault

Gowling Lafeur Henderson s.r.l.

1, Place Ville-Marie
37e étage

Montréal (Québec)  H3B 3P4


Objet :

Dossier R-3648-2007
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur
Chère consoeur, cher confrère,

La présente fait suite à votre lettre du 3 avril 2008 dans le dossier mentionné en titre.
La Régie accorde un délai d’une semaine à l’intervenante EBMI pour le dépôt de sa réponse à la demande de renseignements no 1 de la Régie et en fixe ainsi la date limite au 18 avril 2008 à 12 h.

En ce qui concerne les dates d’audience fixées dans la décision D‑2008-046, la Régie prend note des indisponibilités de l’intervenante et en tiendra compte, dans la mesure du possible, dans la planification de l’horaire des audiences.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
c.c. : 
Me Yves Fréchette


Tous les intervenants

